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1) Récla ma tion préa lable tendant à la répa ra tion des consé quences
domma geables d'un fait imputé à l'ad mi nis tra tion - 2) Rece va bi lité de
la demande devant le juge ayant le même objet - Prin cipe - a) Dans les
deux mois de la noti fi ca tion du rejet de la récla ma tion - Présen ta tion
d'une nouvelle récla ma tion ayant le même objet - 3) Excep tion -
Demande rela tive au même fait géné ra teur mais portant sur des
dommages qui, posté rieu re ment à la déci sion, sont nés, se sont
aggravés ou se sont révélés dans toute leur ampleur.

Une première récla ma tion indem ni taire a donné lieu à une déci sion
de rejet par un établis se ment hospi ta lier, non contestée   dans un
délai de deux mois suivant sa notification.

Ce n’est qu’au vu d’un rapport d’exper tise, qui a retenu que la prise en
charge de l’inté ressée était fautive au regard des manque ments
commis dans la prépa ra tion et la réali sa tion de l’inter ven tion
chirur gi cale, qui a révélé, dans toute leur ampleur, les dommages
causés à la victime par le même fait géné ra teur que constitue cette
inter ven tion et les chefs de préju dice qui s’y rattachent.

Par suite la seconde demande préa lable d’indem ni sa tion, solli ci tant
une indem nité provi sion nelle, ne pouvait être regardée comme
confir ma tive et par là même tardive.

Note - référence  
Cf. avis CE du 19 février 2021 n° 439366 Mme Sanvoisin, B
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